
Document d’informations

02 97 50 74 72
Adresse postale :  

CHBA 20 Bvd Général Guillaudot 
BP 70555 

56017 VANNES Cedex

Équipe mobile 
mémoire

SSIAD partenaires :
Auray, Grand-Champ, Quiberon

EHPAD : Pluvigner
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Toute personne pour laquelle a été diagnostiqué un 
trouble de la mémoire par un médecin, et qui vit à 
domicile.

Qui peut en bénéficier ?

Une prescription médicale est nécessaire, pour 12 à 
15 séances sur 3 mois.

Comment ?

La prise en charge est financée à 100% par la caisse 
d’assurance maladie de l’assuré.

Quel financement ?

Les séances ont lieu à domicile ; avec une durée 
moyenne de 45 minutes ; les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi entre 13h30 et 16h30.

À quel moment ? Où ? Quand ?

• Ergothérapeute
• Psychomotricien(ne)
• Assistants de soins en gérontologie
• Infirmière coordinatrice

Composition de l’équipe :

Des problèmes de mémoire ? Des oublis qui 
retentissent sur votre vie quotidienne ? Cela vous 
inquiète ? 

L’Équipe Mobile Mémoire vous propose un nouveau 
service pour améliorer votre qualité de vie à domicile.

• Maintien de l’autonomie et stimulation des 
capacités
•  Recherche de compensation des troubles de la 
mémoire
•  Activités thérapeutiques liées à la motricité, à 
la communication, à l’apprentissage de gestes 
adaptés...
•   Activités liées à la vie quotidienne et sociale (vie 
à domicile, sorties, activités...)
• Recherche de solutions pratiques pour le 
quotidien, l’environnement (repères espace et 
temps, prévention des chutes...)
•  Activités de bien-être, de détente en lien avec 
la gestion des émotions et des troubles du 
comportement
•   Activités ludiques et de créativité
•   Accompagnement des aidants

Quels types de soins 
et quel accompagnement ?

Exemples : 
Entretenir la marche, prévention des chutes,
Sortie à pied pour faire des courses,
Fixer des repères dans le temps et l’espace : créer 
et utiliser un calendrier/agenda avec par exemple 
les dates d’anniversaire des personnes de la famille 
et leurs photos,
Mettre des images sur les portes pour identifier les 
contenus des placards ou des lieux.

•   Première visite :
(ergothérapeute ou psychomotricienne et infirmière 
coordinatrice)
Présentation de l’Équipe Mobile Mémoire et de son 
fonctionnement.
Recueil des besoins exprimés par la personne et 
son entourage.

•   Deuxième rendez-vous :
Évaluation par l’ergothérapeute ou la 
psychomotricienne avec la personne et sa 
famille, choix d’activités spécifiques adaptées aux 
capacités et aux goûts de chacun, améliorant le 
maintien à domicile.

•   Séances suivantes :
Mise en place des activités par les Assistants de 
Soins en Gérontologie à domicile.

•   À mi-parcours :
Réajustement, 
Recherche et organisation des relais.

•   Bilan :
Avec la personne et sa famille, 
Mise en place des relais, 
Envoi du compte rendu au médecin prescripteur.

Parcours de soin : 


